
ARCHIVES DEPARTEMENTALES DU HAUT-RHIN 

76 AL 3 
FONDS DE LA COUR D'APPEL DE COLMAR 

(Oberlandesgericht) 
de 

1940 à 1944 

Le fonds n'est pas classé. Les documents sont accessibles par une cote provisoire  : AL suivi 
d'un nombre. 

Les dossiers sont classés à la date d'ouverture du dossier, et non pas à la date de l'arrêt rendu 
par la Cour. Par exemple, un arrêt rendu en 1943 dans un dossier ouvert en 1939 sera classé 
dans 76 AL 2. 
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